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Cadre de tarification préliminaire proposé : Questions et réponses 

 
Pourquoi la CSPAAT examine-t-elle la possibilité de changer le cadre de tarification? 

o La CSPAAT consulte les intervenantes et intervenants sur un cadre de tarification 

préliminaire proposé qui vise à régler certaines questions fondamentales soulevées 

par les intervenants, les partenaires et la CSPAAT elle-même concernant le cadre 

actuel et les processus opérationnels associés à celui-ci. 

o L'objectif de la CSPAAT est d'envisager des réformes pour s'assurer qu'il existe un 

équilibre raisonnable entre la stabilité des taux et leur réactivité et que les 

intervenants peuvent facilement comprendre le processus et y participer. 

 
Quels sont les principaux objectifs des réformes? 

o Clarté et cohérence : Une nouvelle structure de classification rationalisée et 

simplifiée qui est claire et cohérente dans son application comme pierre d'assise. 

o Primes réparties équitablement : Une approche qui assure une prime équitable 

pour la protection contre les accidents du travail en fonction des résultats en 

matière de risque et d'indemnisation de chaque employeur pour s'assurer que la 

santé et la sécurité au travail sont une priorité pour les employeurs, étant liées à 

leurs primes. 

o Réactivité des taux équilibrée : Une prise en considération raisonnable de la 

stabilité des taux de prime tout en assurant la réactivité au risque et aux résultats 

en matière d’indemnisation obtenus grâce aux efforts déployés en santé et sécurité 

au travail pour réduire le nombre de lésions professionnelles et ramener les 

travailleurs à un travail productif. 

o Cadre transparent et compréhensible : Un cadre de tarification que les 

intervenants peuvent facilement comprendre et qui favorise la participation 

active et éclairée. 

o Responsabilité collective : Il existe un accord de partage des risques parmi les 

employeurs qui paient collectivement des primes pour maintenir la caisse 

d'assurance. 

o Facilité d'administration : Administration et entretien efficaces et efficients pour les 

employeurs et la CSPAAT. 

 
Quels sont les changements proposés? 

o La CSPAAT recommande la mise en œuvre d'un cadre de tarification préliminaire 

proposé pour remplacer sa structure de classification, son processus 

d’établissement des taux de prime et ses programmes de tarification par 

incidence actuels.  Ses principales caractéristiques sont les suivantes : 

 un système de classification simplifié, transparent et modernisé, fondé 
sur une norme nationale reconnue; 

 un processus équitable qui établit les taux de prime 
prospectivement et qui tient compte des résultats d'indemnisation 
des employeurs individuels par rapport à ceux de leur industrie; 

 une prise en considération d'une transition raisonnable pour que les 
employeurs s'adaptent graduellement au nouveau processus d'établissement 
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des taux de prime. 
 

Pourquoi la CSPAAT agit-elle maintenant? 

o La CSPAAT modernise et transforme tous ses services pour s'adapter à l'évolution 

des lieux de travail de l’Ontario et aux conjonctures économique et financière 

dans lesquelles elle fonctionne. 
 

Proposez-vous ces changements pour obtenir plus d'argent des employeurs? Ou est-

ce que la CSPAAT le fait pour réduire le passif non provisionné? 

o Non. Toute réforme du cadre de tarification serait neutre sur le plan des revenus 

pour l'ensemble du régime de sécurité professionnelle et d'assurance contre les 

accidents du travail de l'Ontario et serait axée sur l'amélioration de l'équité du 

processus d’établissement des taux de prime. 

 
Ce cadre de tarification préliminaire proposé est-il déjà décidé ou est-ce que les 

employeurs ont la possibilité de soumettre des commentaires avant que les 

changements aient lieu? 

o Il n'est pas décidé. La CSPAAT procède à des consultations pour s'assurer de tenir 

compte des diverses perspectives avant de finaliser toute réforme potentielle du 

cadre de tarification. 

 
Attendrez-vous que le passif non provisionné soit de zéro avant d'apporter tout 
changement? 

o À ce stade, la CSPAAT consulte les intervenants sur le modèle proposé. Après 

cette consultation et d'autres discussions avec les intervenants sur toute 

transition potentielle, une voie à suivre serait établie pour l'élimination du passif 

non provisionné. 

 
Une fois que le cadre de tarification sera prêt, comment planifiez-vous de le mettre en 

œuvre? 

o Si nous allons de l'avant, la CSPAAT s'engage à mettre en œuvre toute réforme 

importante graduellement, d'une manière qui favorise la stabilité. 

 


